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COMMUNE DE MONDRAGON
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CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL

0000000000000

Monsieur le Maire de Mondragon informe le public que le Conseil Municipal
est convoqué a la Mairie en séance publique

LE LUNDI 2 JUIN 2025 A 18 h 30.

ORDRE DU JOUR :

1/DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

2/APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL
MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2025

3/DECISION MODIFICATIVE N°1 AU BUDGET DE LA COMMUNE
4/DECISION MODIFICATIVE N°1 AU BUDGET D’ASSAINISSEMENT

5/CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LE MARCHE A BON DE
COMMANDE POUR LA REFECTION ET LES TRAVAUX
D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE COMMUNALE

6/CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES RHONE LEZ PROVENCE ET LES
COMMUNES DE MONDRAGON ET MORNAS RELATIVE A LA
PASSATION D’UN MARCHE D’ASSISTANCE A MAITRISE
D’OUVRAGE ET POUR LE CHOIX D’UN FOURNISSEUR DE GAZ

7/CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION FRJEP -
ACTIVITES AU SEIN DE LA RESIDENCE «LES BALCONS DE
PEYRAFEUX » 2025/2026

8/CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL MUNICIPAL
AUPRES DE L’ASSOCIATION @DN 2025/2026
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9/PROLONGATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT
D’ANIMATEUR POUR UN CONTRAT DE PROJET DU 1R
SEPTEMBRE 2025 JUSQU’AU 28 FEVRIER 2026

1‘0/CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT D’ADJOINT TECHNIQUE
A TEMPS NON COMPLET ET RECRUTEMENT D’UN AGENT
TECHNIQUE AYANT VOCATION A ETRE TITULARISE

11/MODIFICATION DE TEMPS DE TRAVAIL UN POSTE ATSEM :
AUGMENTATION DE 10%

12/CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR UN
" ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE POUR L’ANNEE
SCOLAIRE 2025-2026

13/PRISE D’ACTE DU RAPPORT D’ACTIVITE 2024 DU SYNDICAT
DEPARTEMENTAL DE TELEVISION DE LA DROME

14/COMPOSITION DE LA LISTE DES COLLI:ZC:I‘IVITES
ADHERENTES DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE TELEVISION
DE LA DROME

15/MODIFICATION DU REGLEMENT MUNICIPAL DES CIMETIERES
PEYRAFEUX I, SABLET ET DERBOUX

INFORMATIONS SUR LES QE(’IISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE
MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION DE POUVOIR DU CONSEIL
MUNICIPAL

QUESTIONS DIVERSES
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